
Le salarié peut-il refuser un logement proposé par l'employeur
sans risque de sanction ?

Réponse courte

Oui, le salarié peut refuser un logement proposé par l'employeur sans encourir de sanction disciplinaire, sauf si

l'acceptation du logement constitue une condition expresse et essentielle du contrat de travail ou de l'exécution des

fonctions. En l'absence de clause contractuelle spécifique ou de nécessité de service, le refus ne peut être assimilé à

une faute ou à un manquement professionnel.

Le salarié conserve sa liberté de choix quant à son lieu de résidence, conformément aux principes généraux du

droit du travail luxembourgeois et à l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme. Toute sanction

prise en raison d'un refus non prévu contractuellement serait dépourvue de fondement légal et pourrait être annulée

par les juridictions du travail avec indemnisation du salarié pour préjudice subi.

Définition

Le logement de fonction désigne un local d'habitation mis à disposition par l'employeur au bénéfice du salarié, à

titre gratuit ou onéreux, en lien avec l'exécution du contrat de travail. Il peut s'agir d'un avantage en nature ou

d'une condition d'exercice nécessitant une présence sur site.

Le refus du logement doit être distingué du refus d'une modification substantielle du contrat de travail, qui obéit

à un régime juridique distinct prévu par l'article L.121-7.

Questions fréquentes

Le salarie peut-il refuser un logement propose par l'employeur ?

Oui, le salarie peut refuser un logement propose sans encourir de sanction disciplinaire, sauf si l'acceptation constitue une condition
expresse et essentielle du contrat de travail. Le salarie conserve sa liberte de choix quant a son lieu de residence.

Quand le refus de logement peut-il constituer une faute ?

Le refus peut etre fautif uniquement si le contrat prevoit explicitement l'obligation d'occuper le logement, ou si la nature de l'emploi rend
indispensable la residence sur place (gardien, concierge, astreinte). Cette necessite doit etre objectivement justifiee.

Quelle procedure suivre en cas de refus contractuel du logement ?

Si une clause contractuelle expresse impose l'acceptation, la procedure de modification substantielle selon l'article L.121-7 s'applique.
L'employeur doit notifier par ecrit, justifier la necessite et laisser un delai raisonnable au salarie.

Quelle protection juridique a le salarie qui refuse un logement ?

Le salarie est protege par les principes generaux du droit du travail luxembourgeois et par l'article 8 de la Convention europeenne des
droits de l'homme garantissant la liberte de choix du domicile. Toute mesure de retorsion expose l'employeur a annulation.

Quels articles encadrent la liberte de refus du salarie ?

Les articles L.121-4 (mentions obligatoires), L.121-7 (modification du contrat), L.010-2 (interdiction des represailles) et l'article 8 CEDH
(liberte de choix du domicile) encadrent ce droit. Toute sanction depourvue de fondement legal peut etre annulee.
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Conditions d’exercice

Le droit de refus du salarié s'exerce différemment selon la nature de l'obligation de logement.

Critère Détail

Principe général Liberté de refus sauf obligation contractuelle claire et précise

Clause contractuelle Le contrat doit prévoir explicitement l'obligation d'occuper le logement

Nécessité absolue
La nature de l'emploi rend indispensable la résidence sur place (gardien, concierge,

astreinte)

Information

préalable
L'employeur doit informer des conditions de mise à disposition selon l'article L.121-4

Proportionnalité Toute sanction doit être proportionnée et objectivement justifiée

Modalités pratiques

La gestion du refus dépend du cadre contractuel applicable au logement proposé.

Étape Détail

Vérification contractuelle Rechercher l'existence d'une clause explicite dans le contrat de travail

Justification de nécessité Documenter la nécessité absolue de service si le logement est obligatoire

Information écrite Notifier au salarié les conditions d'occupation et lui laisser un délai raisonnable

Refus légitime Aucune mesure de rétorsion possible si le logement est un simple avantage proposé

Refus contractuel Procédure de modification substantielle selon l'article L.121-7 si applicable

Pratiques et recommandations

Prévoir explicitement dans le contrat initial toute obligation de logement liée au poste pour sécuriser la relation.

Justifier objectivement la nécessité de résidence sur place par des raisons de sécurité, sûreté ou responsabilité

documentées.

Respecter un préavis raisonnable et formaliser par écrit toute proposition ou modification relative au logement.

Éviter toute mesure de rétorsion en cas de refus légitime, sous peine d'annulation par les juridictions du travail.

Conserver toute correspondance relative à la proposition et à la réponse du salarié.
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Informer le salarié de ses droits et des conséquences juridiques précises de l'acceptation ou du refus.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail et information du salarié

Art. L.121-7 Procédure de modification du contrat de travail

Art. L.010-2 Interdiction des représailles et mesures de rétorsion

Art. 8 CEDH Liberté de choix du domicile comme droit fondamental

Le refus d'un logement proposé est un droit du salarié sauf obligation contractuelle expresse et objectivement justifiée. L'employeur

ne peut sanctionner ce refus sans risquer l'annulation de la mesure disciplinaire et d'éventuelles indemnisations pour préjudice subi.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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